
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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	rabTabEnjeuxEnvironnement2[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement2[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: La zone couverte par un arrêté de protection de biotope la plus proche est située à environ 5 km au Sud de la zone de projet "Martigues-Ponteau : enceinte du poste de Ponteau, calanque des Renaïres et vallon de l'Averon" (FR3800728).
	rabTabEnjeuxEnvironnement3[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement3[0]: Le projet est implanté sur Port-de-Bouc, qui est une commune littorale de la Mer Méditerranée. La zone de projet est située à environ 50m de l'Anse Aubran du port pétrolier de Lavéra et à 145m environ du chenal de Caronte (reliant la mer Méditerranée à l'étang de Berre). Toutefois, la zone de projet est située en zone UC2,  soit en "quartier d'habitat résidentiel dense" du PLU de Port-de-Bouc.
	rabTabEnjeuxEnvironnement4[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement4[0]: Le site le plus proche est le parc naturel régional de Camargue (FR8000011), situé à environ 6,5 km au Sud-Ouest de la zone de projet.La réserve naturelle nationale "Coussouls de Crau" (FR3600152) est située à environ 10km au Nord-Ouest de la zone de projet.
	rabTabEnjeuxEnvironnement5[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement5[0]: La commune de Port-de-Bouc est couverte par le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (2015-2020) de la Communauté d'Agglomération du Pays de Martigues (CAPM).La zone de projet se situe majoritairement en zone d'émission de 50 à 55 dB(A). Les extrémités Sud-Est et Nord-Est se situent en zone d'émission de 55 à 60 dB(A). Les bordures Nord et Sud de la zone de projet se situent en zone de 60 à 65 dB(A).
	rabTabEnjeuxEnvironnement6[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement6[0]: Le site le plus proche est l'immeuble inscrit "Fort de Bouc ancien - architecture militaire" (réf. IED197), ayant un périmètre de protection de 500m. Le périmètre de protection de ce monument historique se situe à environ 870m au Sud-Ouest de la zone de projet.
	rabTabEnjeuxEnvironnement7[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement7[0]: La zone de projet est située à environ 150m au Nord d'une zone humide SRCE à préserver (FR93RS6095 selon Geo-ide), correspondant au canal de Caronte.
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	rabTabEnjeuxEnvironnement8[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement8[0]: - La commune de Port-de-Bouc est couverte par un PPRN "mouvements de terrain - retrait/gonflement des argiles", approuvé le 08/02/10.- Port-de-Bouc est concernée par le Porter à connaissance du PPRT de Lavéra, ce PPRT étant en cours d'élaboration. L'arrêté de prescription du PPRT de Lavéra date du 01/08/13 et a été prorogé le 27/01/15, puis le du 19/07/16 et le 06/12/18.- Port-de-Bouc est concernée par le PPRT du Service National des Oléoducs Interalliés, approuvé le 12/06/19.
	txlTabEnjeuxEnvironnement8-2[0]: PPRN retrait/gonflement d'argiles approuvé le 08/02/2010. PPRT de Lavéra prescrit le 01/08/13. PPRT du SNOI appouvé le 12/06/19.
	rabTabEnjeuxEnvironnement9[0]: 2
	txlTabEnjeuxEnvironnement9[0]: La zone de projet est située à 150m du site BASOL Azur chimie. Elle n'est pas sur un site BASOL, ni soumise à une servitude liée à la pollution des sols. Toutefois, elle est située en zone UC2 du PLU, correspondant à des restrictions d'usage liées à la pollution des sols de Vieille Montagne et SNCF. Une  étude de pollution des sols a été effectuée spécifiquement pour le projet (cf. Annexe). Selon cette étude, la zone de projet présente des impacts des terrains superficiels en HCT, HAP et PCB et en éléments métalliques sur brut de manière diffuse sur le site.
	rabTabEnjeuxEnvironnement10[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement10[0]: Selon Geo-ide, la zone de projet ne se situe pas dans une zone de répartition des eaux.
	rabTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement11[0]: Selon l'ARS, il n'existe pas de captage d'Alimentation en Eau Potable public dans ce secteur.
	rabTabEnjeuxEnvironnement12[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement12[0]: Le site inscrit le plus proche est le "Terre-plein, façades et toiture de la chapelle Notre dame de Miséricorde à Martigues" (identifiant : 93I13025), situé à environ 4km au Nord-Est de la zone de projet.Le site inscrit "Façades, toitures et terrains en bordure de l'étang de Berre au quartier de l' lIe à Martigues" (identifiant :  93I13026) est situé à environ 4,3km à l'Est de la zone de projet.
	rabTabEnjeuxEnvironnement13[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement13[0]: Le site Natura 2000 le plus proche ("Etangs entre Istres et Fos" n°FR9312015) est à 2,4km au Nord du projet. Le projet est situé sur une friche industrielle urbaine. Selon le PLU, la zone de projet est un milieu ouvert non boisé, qui n'est pas situé en altitude et éloigné des étangs et salins. Ainsi, la zone de projet ne présente pas les conditions propices aux espèces floristiques et faunistiques abritées par ce site Natura 2000.
	rabTabEnjeuxEnvironnement14[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement14[0]: Le site classé le plus proche est le "Canal saint Sébastien, Miroir aux Oiseaux et quai Brescon" (identifiant : 93C13021), qui se situe à environ 4,7km à l'Est de la zone de projet.
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	rabSusceptibleIncident1[0]: 1
	txlSusceptibleIncident1[0]: L'alimentation en eau potable et en eau d'incendie sera réalisée par le réseau communal.
	rabSusceptibleIncident2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident2[0]: 
	rabSusceptibleIncident3[0]: 2
	txlSusceptibleIncident3[0]: Des déblais seront produits pour la construction de stationnements en sous-sol notamment et des fondations des bâtiments. Un maximum des déblais "non inertes" sera réutilisé sur site pour la voirie au Sud de la parcelle AD21. Les déblais excédentaires "non inertes" seront évacués en filières spécialisées et autorisées. Les déblais inertes, constitués du massif rocheux induré, seront soit revalorisés sur la parcelle de la mairie au Sud du projet, soit éliminés en filière autorisée.Les matériaux de démolition des existants (bâtis, dalles...) seront évacués en filières spécialisées et autorisées.
	rabSusceptibleIncident4[0]: 1
	txlSusceptibleIncident4[0]: Des remblais seront nécessaires, notamment pour la réalisation d'une voie routière à surélever au Sud de la parcelle AD21. Toutefois, à ce stade du projet, le projet apparaît comme excédentaire en déblais du fait de la construction de stationnements en sous-sol. Les déblais issus de la construction des sous-sol seront utilisés en remblais pour cette voirie.Les matériaux de démolition des existants (bâtis, dalles...) seront évacués et traités dans des filières adaptées.
	rabSusceptibleIncident5[0]: 2
	txlSusceptibleIncident5[0]: Le projet nécessitera un déboisement sur environ 4,5 ha. Toutefois, le projet est situé sur une friche industrielle en milieu urbanisé. Les ZNIEFF sont complètement déconnectées de la zone d'étude par la présence de routes et de nombreux aménagements formant des ruptures en terme de continuité.L'étude écologique réalisée (cf. Annexe) met en évidence des impacts bruts forts sur 7 espèces faunistiques (Couleuvre de Montpellier, Hérisson d'Europe, Pipistrelle de Nathusius, Tarier pâtre, Fauvette mélanocéphale, Verdier d'Europe, Chardonneret élégant). Cependant, après prise en compte des mesures, les impacts résiduels sont estimés faibles à négligeables.
	rabSusceptibleIncident6-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident6-2[0]: La zone de projet n'est pas située à proximité immédiate d'un site Natura 2000 mais se situe à 2,4 km au Sud de la zone Natura 2000 la plus proche. Il s'agit de la zone "Etangs entre Istres et Fos" n°FR9312015 (directive Oiseaux).Le dossier d'évaluation des incidences Natura 2000 est joint en Annexe.Selon cette analyse, les incidences sur les sites Natura 2000 sont évaluées comme faibles au maximum (pour les chiroptères) au vu des mesures mises en place.
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	rabSusceptibleIncident6[0]: 1
	txlSusceptibleIncident6[0]: Le projet nécessitera un déboisement sur environ 4,5 ha. Toutefois, le projet est situé sur une friche industrielle en milieu urbanisé. Il s'agit d'un milieu ouvert  et éloigné des étangs et salins. Il ne remet pas en cause les zones naturelles. Les ZNIEFF sont complètement déconnectées de la zone d'étude par la présence de routes et de nombreux aménagements formant des ruptures en terme de continuité.Selon l'étude écologique réalisée (cf. Annexe), les impacts résiduels du projet sur le milieu naturel sont faibles, après prise en compte des mesures.
	rabSusceptibleIncident7[0]: 1
	txlSusceptibleIncident7[0]: Le projet est situé sur une friche industrielle en milieu urbanisé.Ceci est confirmée par la carte d'occupation des sols de Corine Land Cover 2018, qui classe la zone de projet en zone de "tissu urbain discontinu" et "zones industrielles ou commerciales et installations publiques".
	rabSusceptibleIncident8[0]: 2
	txlSusceptibleIncident8[0]: La zone de projet est classée en zone Faible tous aléas confondus du porter à connaissance du PPRT de Lavéra. Dans cette zone, les orientations réglementaires sont : l'autorisation de l'habitat et la maîtrise de l'urbanisation. La zone de projet est en dehors de la zone concernée par le PPRT de SNOI. Le site SEVESO le plus proche est Alkion Terminal Marseille à 400m au Sud. Port-de-Bouc est concernée par le risque TMD. La zone de projet est située à 590m de la RN568 et à 900m d'une canalisation d'hydrocarbures du port de Lavéra.
	rabSusceptibleIncident9[0]: 2
	txlSusceptibleIncident9[0]: La zone de projet se situe en zone de sismicité 3 (aléa modéré). Elle se situe également en zone faiblement  à moyennement exposée au risque de retrait-gonflement des argiles, selon le PPRN. De part sa situation, la zone de projet est aussi concernée par le risque de submersion marine (risque majeur sur la commune selon le DDRM).  Les prescriptions du PLU concernant le risque de submersion marine sont prises en compte, notamment la cote minimale d'implantation du premier plancher des constructions et de l'entrée des garages en sous-sol fixée à 2,10m NGF.
	rabSusceptibleIncident10-1[0]: 2
	rabSusceptibleIncident10-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident10[0]: Des restrictions d'usage, fixées par le PLU, sont à prendre en compte sur la zone de projet, liées à la pollution des sols. Conformément aux préconisations de l'étude de pollution des sols (cf. Annexe), les déblais non "inertes" seront réutilisés en remblais dans une zone non sensible (temps d'exposition faible) recouverte d'un enrobé étanche. Les terres des futurs espaces verts seront traitées selon les conclusions de l'étude sanitaire en cours. Le risque sanitaire résiduel sera encadré par une analyse des risques sanitaires et tous les remblais présentant un risque sanitaire inacceptable seront évacués. 
	rabSusceptibleIncident11-3[0]: 2
	txlSusceptibleIncident11-3[0]: Le projet entraînera un trafic sur la zone du fait des déplacements véhiculés des habitants jusqu'à leur logement. La zone de projet est bordée par des axes de circulation existants permettant un écoulement du trafic généré par le projet et 4 accès sont créés pour le projet. Au sein de la zone de projet, un cheminement piéton permettra de relier la zone Ouest du projet à la zone Est. Lors de la phase de travaux, le projet engendrera la circulation d'engins, ces circulations seront temporaires.
	rabSusceptibleIncident11-1[0]: 2
	rabSusceptibleIncident11-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident11[0]: Le projet engendrera des nuisances sonores lors des travaux et par la suite. Suite aux travaux au sein de la zone de projet, des nuisances sonores, faibles,  seront engendrés sur la zone par les déplacements véhiculés des habitants jusqu'à leur logement. La zone de projet est située en bordure de la route départementale RD50, à environ 40m d'une voie ferrée en fonctionnement et à environ 590m de la RN568, classée voie bruyante. La zone de projet se situe principalement en zone d'émission de 50 à 55 dB(A).
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	rabSusceptibleIncident12-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident12-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident12[0]: Le projet de création de logements d'habitations et d'un local d'activités/bureau ne sera pas source de nuisances olfactives.
	rabSusceptibleIncident13-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident13-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident13[0]: Le projet pourrait engendrer des vibrations très localement durant la phase de travaux. Il s'agirait d'effets temporaires, de faible importance et pour une durée limitée.En phase de fonctionnement, le projet n'engendrera pas de vibration.
	rabSusceptibleIncident14-1[0]: 2
	rabSusceptibleIncident14-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident14[0]: En phase de travaux, le projet n'engendrera pas d'émission lumineuse, en dehors des phares des engins en hiver.En phase de fonctionnement, les émissions lumineuses seront créées par les habitations et par de l'éclairage collectif. Toutefois, les éclairages seront choisis pour préserver le site et selon les préconisations de l'étude écologique en Annexe et la durée de l'éclairage sera optimisée.
	rabSusceptibleIncident15[0]: 2
	txlSusceptibleIncident15[0]: En phase travaux, le projet engendrera des rejets dans l'air, dûs aux engins de chantier et aux poussières émises. Le chantier sera réalisé selon la Charte Chantier propre.En phase de fonctionnement, des rejets dans l'air seront émis dû au trafic de véhicules des habitants jusqu'à leur zone de stationnement.
	rabSusceptibleIncident16[0]: 2
	txlSusceptibleIncident16[0]: Le chantier sera réalisé selon la Charte Chantier propre. Les rejets liquides produits par le projet correspondent aux eaux usées des habitations et du local d'activités/bureau créés. Les eaux usées des habitations seront collectées et rejetées au réseau communal d'eaux usées de Port-de-Bouc. Conformément au règlement du PLU, des aménagements seront réalisés afin de garantir le libre écoulement des eaux pluviales vers les ouvrages publics récepteurs ou les exutoires naturels. Ces éléments seront  précisés dans la note hydraulique jointe au permis de construire (cf. paragraphe 4.4).
	rabSusceptibleIncident16-2[0]: 2
	txlSusceptibleIncident16-2[0]: Le chantier sera réalisé selon la Charte Chantier propre.Les effluents liquides produits par le projet correspondent uniquement aux eaux usées des habitations créées. Les eaux usées des habitations seront collectés et rejetées au réseau communal d'eaux usées de Port-de-Bouc.
	rabSusceptibleIncident17[0]: 2
	txlSusceptibleIncident17[0]: Le chantier sera réalisé selon la Charte Chantier propre. En phase travaux, le projet engendrera la production de déchets de chantier (déchets non dangereux dont des déchets verts et des déchets inertes ; déchets dangereux issus du désamiantage et de la dépollution, ou non dangereux issus de la démolition des bâtiments existants). En phase de fonctionnement, le projet engendrera également la production de déchets non dangereux (ordures ménagères, déchets ménagers recyclables...). Tous ces déchets seront collectés et acheminés vers les filières habilitées à les recevoir.
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	rabSusceptibleIncident18[0]: 1
	txlSusceptibleIncident18[0]: Création de logements collectifs et d'un local sur une friche industrielle en milieu urbanisé. Aucun élément n'est identifié à l'atlas du patrimoine sur la zone de projet. Le projet ne modifie pas les Espaces Boisés Classés. Toutefois, sur la zone de projet se situe le château de la Gaffette dont les façades Est et Ouest sont classées en tant qu'élément du patrimoine n°19 du PLU de Port-de-Bouc, identifié au titre du Code de l'Urbanisme. Le château étant en ruine et comportant de l'amiante, il sera démoli et reconstruit en gardant son esprit. Le chemin GR de Pays 2013 chemine au Sud de la zone de projet.
	rabSusceptibleIncident19[0]: 2
	txlSusceptibleIncident19[0]: La zone de projet est actuellement une friche industrielle polluée. L'effet sur les activités humaines sera positif en réhabilitant une zone qualifiée de "no man's land" dans le PLU. Le projet est réalisé en continuité Est du centre ville et des zones urbanisées. Sur la zone de projet a été établie une orientation d'aménagement du PLU, pour le développement de l'urbanisation au Nord du chenal de Caronte. La zone de projet est située en zone UC2 (quartier d'habitat résidentiel dense) du PLU de Port-de-Bouc.
	rabIncidentCumuleAutreProjet[0]: 2
	txlDescriptionIncidentCumule[0]: Le projet de contournement de Martigues / Port-de-Bouc par la RN568 est prévu à environ 2,2km au Nord et à l'Est de la zone de projet. Ce projet aura une incidence notamment sur le milieu naturel, concernant la destruction d'habitats et le dérangement d'espèces, ainsi que sur les nuisances de trafic et de bruit.Toutefois, le projet de contournement de Martigues / Port-de-Bouc par la RN568 est situé au Nord et à l'Est du centre urbain de Port-de-Bouc. Le projet immobilier de COGEDIM est situé au Sud du centre urbain et est donc séparé du projet de contournement par la zone urbanisée de Port-de-Bouc. De plus, le projet de contournement de Martigues - Port-de-Bouc est situé à environ 2,2 km de la zone du projet immobilier. Ainsi, il est considéré que le projet immobilier de COGEDIM n'a pas d'incidence cumulée sur le milieu naturel avec le projet de contournement. D'autre part, le projet de contournement aura une incidence positive sur le projet en termes de nuisances de trafic et de bruit, reportant le surplus du trafic de transit, notamment celui des poids lourds qui desservent le port, au Nord de la commune de Port-de-Bouc sur le contournement de la RN568. Ce projet de contournement au Nord de la commune a fait l'objet d'une étude d'impact spécifique.
	rabIncidentEffetTransfrontiere[0]: 1
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Une étude de pollution des sols (cf. Annexe) fixe les préconisations à intégrer au projet en vue de la reconversion de cette ancienne friche industrielle, en zone d'habitations. Les déblais non "inertes" seront remblayés dans une zone peu sensible (temps d'exposition faible des futurs usagers) : sous la voirie créée au Sud de la parcelle n°AD21. Ils seront recouverts d'un géotextile de séparation, d'une couche de forme et d'un enrobé étanche empêchant la migration des polluants. Les excédents de déblais non "inertes" seront évacués en filières spécialisées dûment autorisées. Tous les risques sanitaires sont encadrés par l'analyse sanitaire dont une synthèse est proposée en annexe 10. Les mesures écologiques sont détaillées dans l'étude écologique jointe en Annexe. Conformément au règlement du PLU, des aménagements seront réalisés afin de garantir le libre écoulement des eaux pluviales vers les ouvrages publics récepteurs tel que décrit dans le paragraphe 4.4. Le château de la Gaffette sera reconstruit en accord avec l'esprit du bâtiment existant. La moitié des stationnements seront construits en sous-sol afin de privilégier les déplacements piétons et un cheminement piéton reliera les zones Ouest et Est du projet. Le projet est un projet d'urbanisme, consistant à créer des logements collectifs, en limite de zone urbanisée, en zone classée UC2 (quartier d'habitat résidentiel dense) selon le PLU.  Le projet s'intègre dans les orientations d'aménagement n°2 (Chenal de Caronte) du PLU, ayant pour objet le développement urbain en continuité du centre ville et la réhabilitation de cette zone de friches industrielles. Les logements seront conçus et construits selon la norme NF Habitat.
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Au regard des informations listées dans ce formulaire, nous pensons que le projet devrait être dispensé d'étude d'impact pour les raisons suivantes :- Il est situé sur une ancienne friche industrielle, déconnectée des milieux naturels environnants, et est à distance de toute zone de protection environnementale, paysagère ou architecturale ;- Il est situé en continuité de zones urbanisées, en zone classée UC2 (quartier d'habitat résidentiel dense) au PLU, et consiste à réhabiliter la friche industrielle en ayant ainsi une incidence positive sur le milieu humain et paysager ;- Une étude écologique complète (4 saisons) a été réalisée et a pour conclusion que les impacts résiduels sont faibles ;- L'étude de pollution démontre l'absence de source de pollution concentrée et fixe les mesures sanitaires à prendre.
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